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MODELE DE MANDAT HYPOTHECAIRE
( à soumettre au droit d’enregistrement fixe)

L'an « * », le « * »
Par devant Nous « * », Notaire résidant à « * »
Ont comparu : 

« * » Lorsque le ou les mandants (crédités ou tiers intervenants) sont des personnes physiques 
Nom, prénoms, lieu et date de naissance, profession éventuellement numéro d’immatriculation au Registre du commerce et à la T.V.A. (et son époux(se),        nom, prénoms, lieu et date de naissance, profession), demeurant (ensemble ) à                   , (mariés sous le régime de aux termes de leur contrat de mariage du           reçu par le Notaire                       , à        et dont une expédition nous a été produite), 
« * » Lorsque le ou les mandants (crédités ou tiers intervenants) sont des personnes morales
Forme, dénomination, siège social, acte constitutif, numéro d’immatriculation au Registre du Commerce et à la T.V.A.,

dénommé(e)(s) ci-après invariablement « LES MANDANTS ».

Les mandants nous ont déclaré par les présentes constituer irrévocablement comme leurs mandataires spéciaux :
(voir la liste de nos mandataires spéciaux sur l’e-Notariat)
1.
2.
3.
4.
auxquels ils déclarent conférer tous pouvoirs avec faculté d’agir séparément et de substituer, à l’effet de pour eux et en leur nom :

A.	Affecter en hypothèque, en tout ou en partie, en un ou plusieurs actes au profit et à première demande de 
[bookmark: ca1]
La Société Anonyme "Crelan", dont le siège social est établi à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, RPM Bruxelles 0205.764.318, dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois par acte du 10 juin 2024, publié aux Annexes au Moniteur belge du 27 juin 2024, sous le numéro 24096430, dénommée au présent acte « LA BANQUE »,

les biens immeubles ci-après décrits avec les biens meubles considérés par la loi comme immeubles par destination ou incorporation ainsi que ceux qu’ils possèderont le jour de la passation de l’acte d’affectation hypothécaire, jusqu’à concurrence :
a) de 	« * » EUR, (en toutes lettres) montant en principal,
b) de 	« * » EUR, (en toutes lettres) pour tous les intérêts et débours quelconques non garantis par privilège ou hypothèque y compris les honoraires et frais de toute nature,
c) de trois années d'intérêts sur le montant en principal, dont la loi garantit le rang ;


ET CE POUR SURETE DU REMBOURSEMENT DE
« * » Lorsque les mandants sont les crédités
[bookmark: mandant3]a)	toutes sommes dues à la Banque par les mandants par suite d’avances reçues en vertu d’un crédit de « * » EUR (en toutes lettres) que la Banque leur a ouvert par lettre du « * » et confirmé par acte « * » (sous seing privé / authentique) (choix à opérer par le notaire) du « * »;
« * » Lorsque les mandants ne sont pas les crédités
[bookmark: mandant4]a)	toutes sommes dues à la Banque par « * », dénommé(e)(s) ci-après « les crédités », par suite d’avances reçues en vertu d’un crédit de « * » EUR (en toutes lettres) que la Banque leur a ouvert par lettre du « * » et confirmé par acte « * » (sous seing privé / authentique) (choix à opérer par le notaire) du « * », dont les mandants déclarent avoir parfaite connaissance ;
b) tous engagements existants ou à contracter, de toutes sommes dues ou à devoir à la Banque par les « * » (mandants / crédités) (choix à opérer par le notaire) ou leurs héritiers et ayants droit, conjointement ou séparément, que ce soit en vertu d’avances à terme ou en crédit de caisse ou de facilités de caisse consenties par la Banque, d’escompte, de réescompte ou d’endossement d’effets de commerce, de la subrogation de la Banque à un autre créancier, de l’existence d’un solde débiteur sur un compte ouvert auprès de la Banque par les« * » (mandants / crédités) (choix à opérer par le notaire) et, en général, d’opérations bancaires et financières que les parties viendraient à conclure ;
c) toutes sommes que les héritiers et les ayants droit des « * » (mandants / crédités) (choix à opérer par le notaire) ou de l’un d’eux, qui auraient continué pour leur propre compte les relations de ceux-ci avec la Banque, pourraient devoir à cette dernière du chef d’avances reçues ou d’opérations réalisées après le décès des mandants (si le mandant est une société : les mots « le décès » sont à remplacer par les mots « la dissolution »).


DESCRIPTION DES BIENS IMMEUBLES

ORIGINE TRENTENAIRE


« * » (Lorsque l'un des biens objet du présent mandat  a été acquis par donation avec stipulation de charges , il y a lieu de faire intervenir les donateurs et d'insérer le texte ci-dessous).
Sont ici intervenus « * » qui déclarent expressément renoncer vis-à-vis de la Banque à tous droits de révocation et de retour de la donation faite à « * », aux termes d'un acte, reçu par Maître « * », Notaire à « * », le « * », tant que la présente procuration est en cours. 
Cette renonciation vaut même dans le cas où les donataires ne rempliraient pas leurs obligations vis-à-vis des donateurs.
Les donateurs déclarent ratifier formellement la présente procuration hypothécaire au profit de la Banque et s'engagent à hypothéquer eux-mêmes les immeubles présentement grevés si ceux-ci leur faisaient retour. 
Il est expressément stipulé entre la Banque et les donateurs pour le cas où ils ne respecteraient pas l'engagement ci-dessus qu'ils s'engagent à réparer le préjudice devant découler pour la Banque de la violation dudit engagement, préjudice dès à présent fixé au montant de la dette dont les crédités seront redevables à la Banque. 

SITUATION HYPOTHECAIRE
Les mandants :
1°	attestent que les biens décrits ci-dessus ne sont grevés dans leur chef d’aucun droit de rétention au profit d’un créancier antichrésiste et qu'ils sont quittes et libres de toutes dettes hypothécaires, privilèges, saisies, inscriptions et charges quelconques (« * » éventuellement « à l’exception de « * » »).
2°	s’engagent à ne pas aliéner, ni grever leurs biens, sauf autorisation préalable et écrite de la Banque. En cas de violation de cet engagement, la créance de la Banque deviendra de plein droit immédiatement exigible.

« * » Lorsque les mandants (personnes physiques) sont les crédités 
[bookmark: mandant1]B.	Faire inscrire dans l’acte d’affectation hypothécaire, au profit de la Banque, toutes stipulations de solidarité ainsi que la renonciation de la part des mandants, tant pour eux-mêmes que pour leurs héritiers et ayants droit, à tout bénéfice de division et de discussion et la cession de la quotité cessible ou saisissable de tous salaires, traitements et revenus assimilés ainsi que tous montants et toutes indemnités pouvant leur revenir à un titre quelconque, ainsi que les loyers de leurs biens immeubles.

« * » Lorsque les mandants (personnes physiques) ne sont pas les crédités ou sont les crédités (personnes morales)	
[bookmark: mandant2]B.	Faire inscrire dans l’acte d’affectation hypothécaire, au profit de la Banque, toutes stipulations de solidarité ainsi que la renonciation de la part des mandants, tant pour eux-mêmes que pour leurs héritiers et ayants droit, à tout bénéfice de division et de discussion et la cession de tous montants et toutes indemnités pouvant leur revenir à un titre quelconque, ainsi que les loyers de leurs biens immeubles.

C.	Faire dresser et signer ledit acte, signer et émarger tous registres et documents, faire toutes déclarations concernant la description, l’origine de propriété et l’état hypothécaire des biens, consentir toutes stipulations accessoires, entre autres concernant la conservation des gages et l’exigibilité du solde restant dû ; élire domicile et faire tout ce qui, même non prévu aux présentes, serait exigé par les circonstances, les mandants promettant d’approuver tous les engagements pris par leurs mandataires et de les ratifier au besoin.

D.	Faire préciser dans l’acte d’affectation hypothécaire toutes les modalités voulues à propos de l’obligation couverte par l’affectation.

STIPULATIONS COMPLEMENTAIRES
1. Le décès des mandants ou de l’un d’eux n’empêchera pas la continuation du présent mandat. Si les mandants ou l’un d’eux est une société, le présent mandat continuera malgré sa dissolution, sa transformation, sa scission, sa fusion ou son absorption.
2. Si la Banque consentait des avances, dont l’utilisation sous l’une ou l’autre forme était provisoirement limitée dans le temps, le présent mandat continuerait à sortir ses effets afin de permettre, le cas échéant, de prendre inscription hypothécaire en faveur de la Banque, pour garantir tous les engagements pris ultérieurement.
3. Tous droits, frais et honoraires des présentes, y compris ceux résultant de l’exécution du présent mandat, de la confection de la grosse, du certificat général des charges, de la mainlevée ou du renouvellement éventuel de l’inscription hypothécaire, sont à la charge exclusive des mandants (« * » si les mandants ne sont pas les crédités, ajouter : ou à défaut, de celle des crédités).

ACCEPTATION
Ici est intervenu(e) Monsieur (Madame) « * », demeurant à « * », lequel (laquelle), agissant par porte fort, déclare au nom des mandataires spéciaux prénommés, accepter le présent mandat.

DECLARATIONS ET PROCURATIONS RELATIVES à la TAXE sur la VALEUR AJOUTEE
« * » (Si les mandants ou l’un d’eux sont des assujettis pour l’application du Code de la T.V.A., le texte suivant est à insérer)
1.	Les mandants, propriétaires des biens décrits ci-avant, déclarent avoir actuellement la qualité d’assujetti à la Taxe sur la Valeur Ajoutée et ce comme suit :
Monsieur (ou Madame ou la Société) « * » est titulaire du numéro d’immatriculation « * » auprès du Bureau de Recette de la T.V.A. à « * » (éventuellement : les autres mandants déclarent ne pas avoir actuellement la qualité d’assujetti à la T.V.A.).
« * » (Si aucun des mandants n’est assujetti pour l’application du Code de la T.V.A., le texte suivant est à insérer)
1.	Les mandants, propriétaires des biens décrits ci-avant, déclarent ne pas avoir actuellement la qualité d’assujetti à la Taxe sur la Valeur Ajoutée.

2.	Les mandants donnent dès à présent et irrévocablement pouvoir à la Banque pour le cas où l’acte d’affectation hypothécaire serait dressé en exécution du présent mandat :
a) de transmettre au Receveur du Bureau de recette de la T.V.A. compétent, l’avis visé à l’article 93 ter du Code de la T.V.A., même si les renseignements dont la Banque dispose ne lui permettent pas de conclure que les mandants ont la qualité d’assujetti à la T.V.A. ;
b) de faire connaître au notaire, chargé de dresser l’acte d’affectation hypothécaire, le statut des mandants au regard de la législation sur la T.V.A., en tenant compte des modifications qui interviendraient après la passation du présent acte et dont la Banque aurait connaissance de quelque manière que ce soit ;
c) de recevoir la notification dont il est question à l’article 93 quater du Code de la T.V.A..

Est ici intervenue la Banque, représentée par « * », (la même personne qui a accepté le mandat – voir ci-avant) son (sa) mandataire agissant par porte fort, laquelle déclare avoir pris connaissance des pouvoirs lui conférés et les accepter à présent.

3.	Les mandants s’engagent à informer sans retard et par écrit la Banque de toute modification apportée aux données du présent acte et de tout changement d’adresse futur.

ELECTION DE DOMICILE 
Pour l'exécution des présentes, les mandants et les parties intervenantes déclarent élire domicile en leur demeure respective susmentionnée.

URBANISME ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Conformément à l'article 85 du Code wallon de I'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine tel que modifié par le décret du Conseil régional wallon du 27 novembre 1997, les mandants déclarent ce qui suit : l'affectation actuellement prévue par les plans d'aménagement est la suivante : « * » .
« * » (Clause à ajouter s'il s'agit d'un terrain à bâtir) : Le bien fait l'objet d'un permis d'urbanisme non périmé datant de moins de dix ans ou d'un certificat d’urbanisme valable (dont le libellé complet est à reproduire dans l'acte). Il n'existe aucun autre engagement de construction soumise à un permis d'urbanisme sur ce bien. Les travaux ou constructions ne peuvent être entrepris sur le bien avant l'obtention du permis de bâtir. 

CERTIFICAT D'ETAT CIVIL « * » (pour les mandants personnes physiques)
Afin de satisfaire aux dispositions de la loi du 10 octobre 1913, article 12, Nous « * » soussigné certifions, au vu de « * », l’orthographe du nom et l’exactitude des prénoms, lieu et date de naissance des mandants tels qu’ils ont été énoncés ci-dessus.

DONT ACTE 
Fait et passé à « * »

1.	Cas de lecture intégrale.
« Et après lecture intégrale et commentée de l’acte les parties ont signé avec nous, Notaire. »
2.	Cas de lecture partielle au moins cinq jours ouvrables avant la signature).
« Les parties nous déclarent qu’elles ont pris connaissance du projet du présent dans le délai légal et dès lors, au moins cinq jours ouvrables avant la signature des présentes.
Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les parties de l’acte visées à cet égard par la loi, et partiellement des autres dispositions, les parties ont signé avec nous, Notaire. »
3.	Cas de lecture partielle  moins de cinq jours ouvrables avant la signature).
« Les parties nous déclarent qu’elles ont pris connaissance du projet du présent acte le « * » et que ce délai leur a été suffisant pour les examiner utilement.
Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les parties de l’acte visées à cet égard par la loi, et partiellement des autres dispositions, les parties ont signé avec nous, Notaire. »
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